
Avis aux étudiants Ingénieurs 

Les étudiants ingénieurs de 1ère, 2ème et 3ème année, ayant une 
moyenne semestrielle supérieure ou égale à 10/20 mais présentant 

une ou plusieurs notes éliminatoires, et dont les noms ne figurent 

pas sur les listes des examens, sont informés qu’ils sont tenus de 
passer les examens des matières pour lesquelles ils ont obtenu des 
notes éliminatoires. Ils ont également la possibilité de repasser les 
examens des matières dans lesquelles ils ont obtenu une note 
inférieure à 10/20. 

 

N.B : Les étudiants concernés sont invités à se présenter au 
département afin d’inscrire leurs noms sur les listes d’examens. 

                                                                            Le 31/05/2026 


